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DU 23 MARS 2010

PR-772

LE CONSEIL MUNICIPAL,

vu l article 30, alinéa l, lettre d), de la loi sur l'administration des com-
munes du 13 avril 1984;

sur proposition du Conseil administradf,

arrête:

Article premier. - II est ouvert au Conseil administradfun crédit budgé-
taire supplémentaù-e de 180 000 francs destiné à l'organisation de la Fête
nationale suisse du l "Août.

Art. 2. - La charge supplémentaire prévue à l'article premier sera
couverte par des économies équivalentes de charges ou par de nouveaux
produits dans le budget de fonctionnement 2010 de la Ville de Genève.

Art. 3. - La charge prévue à l'article premier sera imputée aux comptes
budgétaires 2010, sur le centre de coût A004000, «Service des reladons
extérieures», nature comptable 318610, «Organisation/production d'évé-
nements».
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